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LA PESTE A LAVAUX AU COMMENCEMENT

DU XVIIme SIECLE

Premiere mention d'une Infirmerie. Pavillons d'isolement

aux Champs de Cully.

Extraits des manuaux de l'ancienne commune de Villette 1.

Pour le XVIme siecle, Voir Revue historique vaudoise,

annees 1901, 1905, 1907.

13 fevrier 1601. Le lepreux Frangois Ponnaz demande

que le eonseil renvoie le paiement de ce qu'il doit ä la

commune pour son sejour ä la Maladiere2, vu qu'il n'a pas
vendu son vin. Accorde jusqu'ä Päques. Le procureur reti-
rera la demie de ce que Jean Guillon doit ä Frs Ponnaz.

11 juin 1602. Jean Drierres et Jaques Bossus, tuteurs
des enfants de Frs Ponnaz dernierement decede en la Mala-

1 L'ancienne commune de Villette se composait du cercle actuel
de Cully, soit des six communes actuelles de Villette, Grandvaux,
Cully, Riex, Epesses et Forel. L'eglise de Villette etait paroissiale ;

celle de Cully en etait l'annexe. La commune etait divisee en huit
quarts : Cully, qui comptait pour deux, Riex et Epesses etaient les
quarts de dega, Grandvaux, Lalex, Aran (avec Villette), et Mon-
tagny etaient les quarts de delä. La commune generale etait regie
par une assemblee generale qui, reunie dans l'eglise de Cully, exami-
nait les comptes, et nommait un Conseil de 24 membres et un
Riere-conseil de 26 membres. Le chef de l'administration etait le
Banderet ; il avait un Lieutenant ; un grand et un petit Gouverneurs

s'occupaient des comptes et de l'edilite. Chaque quart avait un
Conseil et un Gouverneur. La loi du 15 mai 1824 a substitue les six
communes actuelles ä l'ancienne commune de Villette. (Note de la
Red.)

2 Entre Cully et Villette ; construite en 1565, On y mit pele-mele
pestiferes, ladres, lepreux. Le terrain est aujourd'hui propriete de
M. le syndic et depute Duboux. Sur l'ancien ch'emin du lac, on peut
encore s'abreuver ä la source qui avait fixe l'emplacement de la
bätisse.
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diere prient le conseil de recevoir les clefs avec les meubles.

Aussi de dormer terme aux orphelins pour le paiement des

200 florins dus, aussi de ce que Ponnaz redevait sur son

compte de grand gouverneur. Aussi leur laisser le fruit des

deux petits morsels de vigne qui sont aupres de la Maladiere.

Le oonseil suspend le tout jusqu'ä la St-Martin avec cense

de 5 %. Les tuteurs feront nettoyer la maladiere au mieux
et par apres orrdera l'inventaire des meubles.

Le 27 aoüt. Le marron1 Peyrollard annonce qu'il a

empese la coultre (la coite) de la maladiere. II demande oil

il doit la reduire. — En la maison de Villette, repond le conseil.

Le 10 septembre. II annonce qu'il a empörte la coultre

avec le coussin etant de bien petite valeur. Vu par Mr le

lieutenant Clavel et le secretaire Gerbex.

11 janvier 1605. Le secretaire delivre 101 florins 6 sols

payes par la relicte 2 de feu Frs Ponnaz en deduction de ce

qu'elle doit au nom de ses enfants.

Le 11 mars. Honorable Bernard Daccord de Lutry pre-
sente en conseil son fils Claude chyrurgien pour servir de

son art et venir en la presente paroisse un jour par semaine

moyennant quelque reconnaissance. Resokude donner 15
florins pour un an et qu'il ait ä trouv^r une boutique ä ses

depens ä Cully. Et s'il est demande j>ar les villages il sera

diligent d'y aller en payant raisonnabjement.

2 mai. Claude Daccord se presente pour le service public.
20 fevrier 1609. Monsieur Villading (Fribourg) demande

qu'on remue le sentier vers la Maladiere. Remis de

8 jours pour voir ou on pourra le mettre, avec Frs Paschod

le vigneron.

1 Marguillier.
2 Veuve.
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Le 16 aoüt 1611. Jn Caulavin de Lausanne, « cirurgien »

demande de pouvoir servir de son art ceux de la paroisse.
Ordonne 20 fl. pour un an en se comportant honnetement,

payables la XA quand il viendra demeurer ä Lutry ou il
pretend s'habituer, l'autre Vi au « but » de l'annee.

Le 25 aoüt. Ceux de Lutry demandent qu'on se joigne ä

eux pour aviser ceux de Payerne qui seraient pestiferes

qu'ils ne vinssent pas ä ces vendanges. Admis ; on prendra
avis de Mr le bailli.

14 mai 1613. Jean Charvet a retire dans sa maison sa

fille et son beau-fils qui amenaient leur menage d'un lieu

pestifere et cela contre la volonte de ceux de Cully. Le con-
seil menace Charvet de suivre contre lui.

Le 18 juin 1613. Le marron Peyrollaz a enseveli une

femme morte au chemin delä de Villette. On lui donne

1 florin par jour pendant 6 semaines, la Ys promptement.
Arrete de faire defense ä un chacun d'aller a Vevey sous

peine de tenir la quarantaine vu la grande contagion de peste

qui y regne.
Le ir aoüt. On apprend que Jq. Pellens, sa femme et un

enfant sont tombes malades de la peste en leur grange, sur •

le mont et qu'ils sont en grande necessite. Le conseil desi-

gne Mr le Banderet, le secretaire et le gouverneur qui de-

vront aviser les parents qu'ils aient ä faire leur devoir en se

payant sur les biens des malades.

13 aoüt. Vu la contagion qui est en la paroisse on renvoie

jusqu'apres vendanges le tirage de 1'arquebuse.

On rachete pour 8 florins la charrette que Jq. Guex de

Villette avait pretee au marron pour ensevelir la femme

morte au chemin. Sur la charrette on fait comme une arche

pour y mettre les morts ; on achete de Nicolas Lavanchy un

cheval pour le marron qui ne peut porter les corps pour
10 florins.
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Le 29 octobre. Decide que chaque quart (hameau) fera

une biere.

Le 12 novembre. Est-ce qu'on achetera le cheval de

Lavanchy ou si on le louera En attendant on achete du foin

pour le nourrir.

Le 7 janvier 1614. A honorable Claude du Flon le gou-
verneur delivrera 10 florins et 1 char de bois pour honorable

Jean du Flon qui est pauvre et bien malade. Et 1 char de

bois ä Jq. Vannaz qui est pauvre et afflige de peste.

Le 28 janvier. Nicod de Ruaz a fait ensevelir son servi-

teur mort de la peste ; il a donne au marron Peyrollaz 4 fl.
et 1 fl. par jour pendant 3 semaines. II prie le conseil de

l'aider etant de petit moyen et ne pouvant plus payer, me-

mement qu'il a retire ce personnage non comme etant son

serviteur mais par pitie. Le conseil arrete qu'il a assez

Supporte.

Le 4 fevrier. Le gouverneur de Riex s'est lamente contre
Claude Mennet qui est entre dans la maison de Daniel Cos-

sonex pestifere et qui en a apporte des meubles ä Riex Ce

qui pourrait apporter de l'infection. Mennet a bien ete

repris par ceux de Riex mais il n'en a pas tenu compte ;

c'est pourquoi le gouverneur demande que Mennet soit chä-

tie.

Ou'ies les defenses de Mennet : La maison a ete nettoyee
il y a longtemps ; il y est meme entre des justiciers pour
l'iriventorisation des biens existants. Le conseil ordonne que
Mennet sera exempt de punition neanmoins il est exhorte a

se comporter honnetement avec les dits de Riex, ä defaut de

quoi sera expelli1 de la paroisse.

10 fevrier 1615. Pre de Coster est aux comptes du garde
Mermin pour avoir laisse aller 3 pourceaux non ferres du

1 Chasse.
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temps qu'il etait afflige de la peste. II est libere du bamp,

mais il payera la garde.

9 fevrier 1616. Au sujet de la maison que quelques-uns

desirent acheter pour le service des 4 paroisses, le conseil

trouve que cela n'est ni necessaire, ni expedient2.
Le 7 juin 1624. Claude Mennet de Grandvaux a tra-

vaille ä la Maladiere ; le gouverneur lui payera 11 florins.

Le 7 decembre 1628. Honorable Noe Joran parait au nom
du quart de Chenaux au sujet du fils-donne (illegitime) de

feu Salomon Vulliemoz qui est decede vendredi passe de

maladie contagieuse de peste, audit Chenaux, en la charriere

publique. Les dits de Chenaux ont ete contraints de le faire
ensevelir par Claude Mennet marron, lequel il faut payer et

nourrir pendant la quarantaine. Et ledit quart (hameau) n'a

moyen de ce faire, c'est pourquoi ils prient le conseil de

prendre les depens ä sa charge au nom de la commune,
offrant neanmoins en supporter quelque peu selon leurs

petits moyens. Mais le decede etait bätard ; or, quand un
bätard meurt, LL. EE. s'en adjugent les biens quand il y
en a ; il semble done que LL. EE. doivent supporter les de-

pens. Le conseil ordonne 10 florins pour l'entretien de Men-

net et renvoie le tout au riere conseil quand il se reunira.

Le 22 janvier 1629. D'autant que ä present, Dieu visite
et chätie diversement les humains particulierement par le

fleau de peste et que cette maladie arrive inopinement, il
peut se faire que de pauvres mendiants etrangers presses

par la maladie meurent en des maisons ou ils ont ete heber-

ges. II faut ainsi soutenir de grandes depenses pour ensevelir

et aussi pour la nourriture du marron ou autres per-
sonnes nettoyant les maisons ainsi infectees, le conseil

arrete, pour ne pas refroidir la charite et l'exercice de l'hos-

2 II s'agit lä, sürement, d'un projet d'hopital pour les quatre
paroisses de Lavaux, soit Lutry, Villette, Saint-Saphorin et Corsier.
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pitalite envers de telp affliges que la commune supportera
insoliment1 les depens, que ie malade meure ou non. Mais
si quelqu'un sans due permission retire en sa maison tel loca-

taire qui vienne ä etre atteint, il paiera les depens.

Arrete aussi pour la subvention des pauvres necessiteux

de la commune de faire une collecte riere la paroisse sans

contrainte de personne ; les quarts y devront contribuer
selon leur bonne volonte ou leur puissance. Et si Tun de ces

pauvres vient ä mourir, le quart supportera la moitie et la

commune l'autre.

Lundi 18 mai 1629. Le sieur Jean-Pierre Marion au nom
de son fils Matthieu Chirurgien, ayant appris la mort du

sieur Claude Dacord ci-devant Chirurgien, presente aussi ses

services sous l'esperance de quelque pension avec promesse
de rendre son devoir et de medeller (medeciner) les malades

de tout sen peuvoir et comme le fils n'est pas tout ä fait
capable, vu sa jeunesse, ledit pere promet de se porter oil il
faudra, de soulager et de eurer 2 les malades et en donner

l'instrueticn ä son fils. Vu la circonstance du temps present,
le conseil aoeepte pour une annee ä raison de 80 florins, par
moyen de quoi ledit Marion devra se pourvoir d'une cham-

bre ou boutique ä condition qu'il se portera devant les mai-

sens des pestiferes si Dieu nous afflige jusque-lä. Ce qu'il
aeeepte avec remerciations.

Et comme Mr le bailli, tpar commandement de LL. EE.
doit venir pour nous censurer, le conseil charge Mr le Cha-

telain et Mr le Banderet de prier Mr le bailli de nous en liberer

et de nous donner permission d'imposer le bamp contre

ceux qui atteints de la peste, ne se rangent pas ä l'ordre de

LL. EE.

1 A eile seule.
2 Soigner. Medeciner.
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Le 4 juin 1629. Noble Jean Maillardoz a demande avis ä

Mr le bailli comment on doit se regier pour contenir les

pestiferes en leur devoir de ne pas contagionner les sains. Mr le

bailli a dit qu'il donnerait les ordres par ecrit.

22 juin. Ordonne que la collecte se fera tous les diman-
ches dans chaque quart. Ceux de deqa (Cully, Riex, Epesses)

remettrons l'argent a Jq. des Foux et Frs Davel ; ceux de

delä (Grandvaux, Villette) remettront a sieur Pre du Mur
et Ls Milliquet. Mais la collecte se devra distribuer indiffe-
remment selon la necessite.

Et comme la commune n'a vraiment pas de lieu propre

pour y faire des casuettes (oabanes) pour y mettre les

pestiferes a ete trouve bon d'acheter ou louer quelque piece vers
les Champs de Cully 1.

Arrete aussi d'etablir des gens pour faire les fosses des

decodes, la commune ou le quart donnera 18 sols pour chaque

fosse, etant neanmoins permis a chacun de les faire
faire par qui bon semblera. On informera Mr le bailli. Pierre
Bovard se presente pour faire les fosses ä 18 sols chaque. II
se trouvera quelqu'un d'autre pour lui aider et il s'astreint
de faire les fosses en rang. Et pour mettre ordre a ce que
les pauvres pestiferes soient assistes et qu'il soit pourvu a

leur sante, le conseil trouve bon que les sieurs pasteurs,
Mr le Chatelain, MM. le Banderet, Lieutenant, le sieur Jn

Delavaux, Sieur Claude Clavel et le secretaire y devront

vaquer.

Le dimanche 23 juin 1629. Au sujet des Casuettes pro-
posees pour y loger les pestiferes, le sieur Claude Clavel rap-

porte comme Dame Loyse du Mur reliete de feu hon. Abraham

Clavel sa tante, aurait declare qu'elle accommoderait

1 Territoire situe entre Cully et Grandvaux. Le Comite de 1'In-
firmerie de Lavaux a precisement achete dernierement une partie
de ce territoire pour y construire son bätiment.
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bien la commune de son pre sis vers les Champs de Cully

pour y faire les casuettes, en la recompensant de la perte et

dommage que cela pourrait apporter pour la prise (le foin)
ou le record, ce qui etant raisonnable, a ete arrete d'y dresser

2 casuettes au plus tot, pour lesquelles a ete donne charge

a Mr le Chatelain Maillardoz et a Mr le lieutenant Gerbex.

Et afin qu'elles soient un peu distantes les unes des autres
et qu'on en puisse faire davantage au besoin, Jean Cosso-

nay l'aine cornme aussi Mr de Krumenstol qui ont aussi une

place au meme lieu, seront de meme pries d'en accommo-
der la commune.

Mr le bailli ayant tout cela approuve, le conseil com-
mande au secretaire d'expedier une copie des Statuts ä cha-

que quart pour etre communique ä tous les bourgeois et habitants

aux fins de savoir chacun d'iceux se conformer et n'en

pretendre ignorance.

Le 5 juillet. Certain medecin, Chirurgien et « apotic»
ayant nagueres presente ses services pour la subvention, le

soulagement et sanation des pauvres pestiferes sous Offerte

d'entrer vers eux au besoin, et icelui demandant ioo florins

par mois de pension et comme il a ecrit depuis Morges ou il
demeure, a ete arrete de lui donner 30 florins par mois avec

une maison qu'on louera pour lui et pour Yn annee. Mr le

lieutenant Gerbex le lui declarera mercredi prochain audit

Morges. De la pension la commune en paiera la moitie et les

quarts l'autre moitie.

Le vendredi 10 juillet, en conseil de sante assemble pour
l'ordre des pestiferes a ete passe ce que s'ensuit : Claude des

Fayes et sa femme atteints de peste, etant grierement malades

et ayant un petit enfant tettant encor la mamelle de sa

mere sans qu'il n'y ait aucune autre personne en leur maison

pour les assister, a ete arrete de trouver quelque femme

nourrice pour l'enfant et subvenir aux autres en leur ne-



— 239 —

cessite. Pour cet effet a ete donne charge ä honorable Jean

Jq. Jacaud, maitre d'ecole de Grandvaux de parier ä

Marguerite Dance deja pestiferee pour y entrer et leur tendre la

main particulierement qu'avec le lait d'une vache audit Des-

Fayes appartenant, son enfant soit nourri. Et en consideration

de ce que le maitre d'ecole a pris ci-devant et prend
encor beaueoup de peine a l'entour des pestiferes, les assistant

de tout son pouvoir tant par consolations prieres que

autrement, et qu'il offre de continuer ä ce, c'est pourquoi lux

sont ordonnes 15 florins de salaire pour le passe et 15 fl.

par mois ä l'avenir outre sa pension ordinaire de maitre
d'ecole.

Le sieur Claude du Mur ayant son serviteur atteint de la

peste, l'a mis en l'une des casuettes, puis l'a mis en la mai-

son des hoirs de feue noble Jeanne Maillardoz avec deux

filles, ce qui est une chose grandement suspecte. Arrete que
Claude du Mur devra faire sortir ce serviteur de la paroisse

ou bien le laisser parachever sa quarantaine ä ses depens en

ladite casuette.

Dimanehe 16 aout. La relicte et les enfants de feu le sieur

receveur Gay etant pestiferes et grandement pauvres, il leur

est ordonne pour aumone 5 florins de la commune et autant
de la collecte. *

Le dernier d'aoüt. Joseph Crousaz au nom de Monsieur

Papon son maitre, dit qu'on a construit les casines 1 sur son

pre aux Champs de Cully, ce qui lui porte perte tant pour
le record que pour les noix. Meme requete d'Antoine Por-
taz. Le conseil leur accorde ä chacun 8 florins. Et Antoine
du Bouz marron, en ayant joui en tiendra compte.

28 septembre. On accorde encore 3 florins ä Antoine
Trossier pour la peine qu'il a prise dans l'assistance des-

pauvres pestiferes.

1 Cabanes ; une fontaine porte encore ce nom ä Cully.
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12 octobre. Le marron Antoine du Bouz a enseveli feu

Pierre Dance et ses domestiques et d'autres. II demande

d'etre pave de ses peines ä forme du billet (note) qu'il pro-
duit. Arrete que la commune payera la ; les quarts l'autre
demie. Accepte, mais la commune demandera ä Mr le Cha-

telain de pouvoir se payer sur les meubles de Pierre Dance.

Antoine fils d'Etienne Poutrie dit que son pere est pes-
tifere. On accorde 5 fl.

Le 18 janvier 1630. La relicte de Claude Bovard ayant
ete marronne chez Jq. Testuz demande payement de ses

salaires. Le conseil designe le gouverneur qui ira tirer des

gages de ceux qui doivent ä la commune et les vendre ven-
dredi pour faire payer la marronne.

La peste ayant fait du vide dans la paroisse l'election des

nouveaux conseils est extremement laborieuse ; la guerre
eclate meme ä l'occasion de la nomination du serviteur du

grand gouverneur.
1 fevrier. La relicte de Thivent Cuenod est aux comptes

du gouverneur Chappuis pour 17 florins 6 sols de bamps

faits au temps qu'ils etaient pestiferes ; elle demande annu-
lation de ces amendes. Le conseil gratifie jusqu'ä 2 florins.

Le 15 aoüt 1631. Frs Davel le jeune demande recompense

de ce que deux casuettes ont ete mises sur le pre de

son maitre aux Champs de Cully. Le conseil accorde a

Davel une indemnite de 8 fl. et lui vend les deux casuettes

pour 12 florins.

(Nota. Le conseil pensait etre quitte de la peste. Pas

encore ; on est au milieu de la guerre de 30 ans ; 1'air est

empoisonne de belle fagon

Le 31 octobre. Claude Minnet ancien marron, demande

d'etre paye de ses peines d'avoir enseveli les pestiferes.

Arrete de faire son compte et de le reprendre pour un an,

au meme salaire.
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28 janvier 1633. Claude Develay promet de rembourser

les 4 florins que la commune a payes pour lui ä l'ensevelisse

ment de sa femtne, etant decedee de la contagion.

6 janvier 1634. Claude Minnet de Riex presente son

compte de peines et salaires durant le temps que la contagion

a regne. II produit son billet. Conclusion : ce qu'il doit
ä la commune en principal et censes se trouve reduit ä

j 50 florins.

Lundi 25 avril 1636. Etienne Testuz se presente en con-
seil en lieu et place de Jean Minnet de Riex frere de Claude.

Jean Minnet n'a pu ni ose venir lui-meme en conseil occasion

qu'il est soupQonne d'etre contagionne depuis le deces

et obit (mort) de son frere Claude que Dieu a retire du

fleau courant de peste. Or lui etait par devoir de nature

oblige d'assister son frere Claude qui avait ete requ comme

habitant riere la presente paroisse. Or est-il qu'apres la mort
de sondit frere, Jean aurait voulu se retirer ä Vevey, sa

residence habituelle. Ce qui lui a ete refuse vu qu'on le soup-

gonne etre contagionne. II a meme ete enjoint de vuider 1.

Partant il ne salt oü se retirer. II prie done le conseil de Vil-
lette de lui permettre de demeurer ici l'espace de 6 semai-

nes (quarantaine) riere Lallex oü son frere tenait une mai-

son ä louage. Et comme il est dejä entre en la maison sans

s'etre presente en conseil parce qu'il ignorait les Statuts de

la commune, il en demande pardon. Le conseil admet la

requete, nonobstant la grande faute qu'il a faite de s'etre

venu habituer ici sans permission. Jean M.ennet se compor-
tera en homme de bien et se retirera au bout du terme en

payant un bamp de 5 florins pour la subvention aux pau-
vres pestiferes pour avoir amene ainsi son menage et sa fa-

mille. Testuz annonce en outre que Claude Minnet a legue

1 Vider. Quitter la localite.
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aux pauvres la somme de 50 florins que Jean paiera incontinent

avec les foins.

Pierre Riccard habitant est commande en conseil pour
entendre le rapport sur le mecontentement qu'il a cause au

peuple, ne s'etant contenu en son devoir et ayant tout con-

tagionne ses voisins, ayant ccntrevenu au reglement etabli

pour la conservation des sains, ayant ainsi par ses deporte-
ments depouilles de toute charite, cause de grands maux.
Pour sa versation (conversation) contre les lois il est con-
damne ä 25 florins de bainp pour subvenir aux pauvres pes-

tiferes, avec grieve censure de Mr le Banderet de se contenir

jusqu'ä ce qu'il ait fini son terme avec sa famille.

Monsieur le Chatelain Maillardoz represente en conseil le

grand degät que la peste fait sur les monts de la paroisse ou

il arrive beaucoup de defauts parce que les contagionnes fre-

quentent les marches et vont avec les sains. De plus il y a

une grande disette parmi eux. Arrete de faire une collecte

generale. Jean Moran est designe. Jaques Bovard (aussi un

habitant probablement) est venu en conseil. II lui est remon-

tre la faute que dernierement il a commise etant rempli de

vin de s'etre jete dans la maison de Bartholomey Margue-
ron ; laquelle maison etait infectee, oü il a meme bu avec le

marron qui, le jour precedent seulement avait sepulture des

corps. Ce qu'avant confesse il en demande pardon. Sur sa

soumission et componction « mult contenue » le conseil
modere le bamp ä 25 fl. pour la subvention des pauvres pesti-
feres. Et d'autant que la faute est grieve, notamment si

Dieu n'avait eu pitie de sa pauvre famille, il s'en portait
meurtrier volontaire pour avoir abuse de la creature du vin

que Dieu a cree pour l'usage et conservation de l'homme, en

le prenant sobrement et en usant comme il l'a commande.

Et ayant fait le contraire, il est condamne ä 3 jours et

3 nuits en prison lesquelles il subira tout sur le champ ;
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neanmoins voyant le temoignage de sa repentance le chäti-

ment susdit a ete differe sous esperance qu'il s'amendera 1.

Lundi 20 juin 1636. Jean Chappuis alias Lange n'a plus
voulu la charge de marron si necessaire en l'occurence de

temps. Car non seulement il faut pourvoir ä un marron mais
aussi il faut trouver quelque lieu commode pour y construire
des casuettes, et une maison pour y loger le marron. Le con-

seil arrete de retablir Claude Minnet (un deuxieme de ce

nom auquel il sera recommande d'avoir la crainte de Dieu

surtout, et de rendre fidelement son devoir. Son salaire com-

mencera des la mort de Bartholomey Margueron soit une

demie annee ecoulee, et aussi longtemps qu'il plaira ä Dieu
de nous- visiter du fleau courant de peste. Et qu'il plaise ä

Dieu par sa bonte et misericorde immense de nous delivrer
et d'enlever son juste courroux de dessus nous. Pour cela

obtenir qu'il lui plaise d'entendre nos cris de repentance,

ayant depouille le vieil Adam et corrige notre vie depravee,

nous etant retournes vers Lui et ayant secoue nos vieux
habits et revetu les nouveaux c'est-a-dire nous etant amen-
des pour toute notre vie, pour que finalement II nous regoive

en sa grace, pour eternellement regner avec Lui en sa gloire.
Amen.

4 mars 1637. Claude Minnet demande son salaire ainsi

qu'un reste de 5 florins de ce qu'on lui avait promis pour
sepulturer le serviteur de Maitre David charpentier. Aussi

3 florins pour achat de tuiles pour le toit de la Maladiere.

Lundi 6 mai. Vu les maladies que la corruption du temps

present forme dans les corps humains, vu l'eloignement de

la ville de Lausanne pour courir aux remedes, vu encore qu'il
est particulierement necessaire d'avoir une seringue, n'en

pouvant recouvrer ici, ce qui est cause que plusieurs per-

1 On voit lä de ja, un exemple interessant de sursis dans l'execu-
tion d'une peine.
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sonnes ne peuvent etre soulagees et secourues, arrete que
Ton en achetera une par publication, laquelle se remettra au

Sire Antoine, Chirurgien.

Marguerite Bosson, veuve de Jq. Bovard est poursuivie

par Etienne Baeoin pour une dette de 215 florins. Elle sup-

plie le conseil de lui venir en aide offrant de recevoir dans

sa maison soit grange de Chauderon (au Signal de Grand-

vaux tous les pestiferes qui lui seraient envoyes de la

part de la commune, offrant memement sa personne pour
les assister. Le conseil accepte et l'interesse signe une lettre
de rente.

14 aoüt. Messieurs du conseil ont appris qu'un enfant de

feu Claude Devillaz est malade ; redoutant la contagion, vu
les temps et la saison, le conseil ordonne au marron de visiter

l'enfant. Et si c'est la peste, tous deux se retireront en

la grange de Marguerite Bosson, ä quoi ladite grange est

assujettie.

Ainsi finissent nos notes sur la Peste.

H. VORUZ.
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